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Evaluation des diplômes 
Licences – Vague D 

 

Académie : Paris 

Établissement déposant : Université Paris 7 - Denis Diderot 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Physique 

Domaine : Sciences, technologies, santé 

Demande n° S3LI140006599 

 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Université Paris 7. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation de la mention 
La mention de licence Physique de l’Université Paris 7 est une formation généraliste dont l’objectif principal 

est de préparer les étudiants à une poursuite d’études en école d’ingénieur ou en master, en fonction du parcours 
suivi parmi les quatre proposés. Le parcours Physique qui se décline sur les trois années de la licence permet 
d’acquérir le socle de connaissances nécessaires à l’intégration d’un master de physique, avec l’attribution éventuelle 
en troisième année d’un label « Magistère de physique », gage d’excellence du cursus réalisé par le diplômé. Les 
étudiants venant d’une première année de médecine peuvent, en deuxième année (parcours MedPhys) suivre une 
année de réorientation vers ce parcours. A partir de la deuxième année, le parcours Enseignement des sciences 
physiques et chimiques dispense des enseignements disciplinaires de physique et de chimie à parts égales pour les 
étudiants qui se destinent aux métiers de l’enseignement. La mention propose aussi deux années de classes 
préparatoires aux écoles d’ingénieurs qui constituent un parcours sélectif, conforme à la charte des Parcours des 
écoles d’ingénieur du réseau Polytech. 
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

La nouvelle architecture de cette formation propose quatre parcours parmi lesquels le parcours Physique qui 
regroupe les deux parcours pré-existants Magistère de physique et Physique de la matière et applications avec un 
label « Magistère de physique » qui perdure comme gage d’excellence de l’étudiant. Elle s’appuie sur une 
mutualisation entre les différents parcours qui permet de recentrer la formation sur des fondamentaux clairement 
identifiés dans les troncs communs et ainsi accroître la lisibilité des savoirs et compétences acquis par l’étudiant. La 
cohérence du projet pédagogique pour cette mention, qui se revendique comme n’ayant pas vocation à être 
professionnalisante, repose incontestablement sur l’identification de quatre macro-compétences (problématiser, 
résoudre, analyser et communiquer) dont l’acquisition se fait à travers des enseignements centrés sur la discipline et 
sur des compétences additionnelles, pour une formation généraliste qui prépare essentiellement à une poursuite 
d’études, plus spécifiquement dans les masters de l’établissement dont les parcours sont profilés dans la continuité 
de la troisième année. Cette maquette s’inscrit dans le cadre d’une évolution des contenus et des méthodes 
d’apprentissage réfléchis pour tenir compte des nouveaux profils de compétences des bacheliers et optimiser la 
progressivité dans l’acquisition du socle de base. La manière très équilibrée dont sont déclinés les différents 
apprentissages conduit à un projet pédagogique en adéquation avec les attendus d’une formation généraliste de 
niveau licence. L’aide à l’insertion professionnelle qui repose sur une organisation remarquable des modules de 
préprofessionnalisation permettant l’acquisition graduelle de ces compétences et se clôturant par un stage (en milieu 
industriel ou académique) pourrait toutefois être pénalisée par une absence de liens avec le milieu socio-économique 
environnant.  

Parmi les évolutions proposées, la question de l’identification et de l’appropriation des différentes 
compétences par les étudiants devrait faire l’objet de la mise en place d’un portefeuille de compétences, renseigné 
tout au long de la formation, qui viendra compléter la fiche de suivi individuel et le bilan de compétences de fin de 
cycle déjà mis en place. Ce suivi des aptitudes de l’étudiant tout au long de son cursus devrait conforter les dispositifs 
d’aide à la réussite (séances de tutorat en première année de licence (L1) et colles dans les modules disciplinaires), 
actions mises en place dans le cadre du plan « Réussite en licence » dont la pérénité ne semble pas assurée. Au-delà 
des aspects pédagogiques, la mention permet des réorientations notamment vers les trois licences professionnelles 
qui lui sont adossées, même si aucun module spécifique n’est identifié pour favoriser cette passerelle. Elle encourage, 
de plus, la mobilité étudiante à l’international avec un suivi pédagogique et administratif assuré par une 
correspondante dédiée au niveau de l’UFR de rattachement. 

Pour une formation qui se revendique comme n’ayant pas vocation à être professionnalisante en sortie de 
licence, le taux de poursuite en second cycle qui fluctue globalement autour de 65 % est relativement faible surtout 
dans le contexte de l’offre de formation master de l’établissement. En l’absence de données concernant l’insertion 
professionnelle directe, le questionnement sur le devenir des diplômés restants s’ajoute à celui du devenir des 
sortants non diplômés avec un taux d’abandon en L1 qui fluctue entre 7 et 16 % et celui des étudiants en échec (près 
de 60 % en L1, 40 % en seconde et troisième année de licence (L2 et L3)), d’après les chiffres donnés par 
l’établissement. D’une manière générale, même si les responsables de parcours ont commencé la collecte de données 
en relation avec l’Observatoire de la Vie Etudiante (OVE) de l’établissement, le manque d’information constaté lors 
de la précédente évaluation au niveau de la connaissance de la population étudiante perdure (profil des sortants 
diplômés ou non, insertion professionnelle directe, intégration dans les écoles d’ingénieurs après la classe 
préparatoire) et l’analyse des indicateurs concernant le devenir des diplômés demeure succincte. En réalité, les 
efforts de l’équipe pédagogique semblent s’être focalisés sur la réussite des étudiants effectivement présents et le 
chantier du devenir des sortants (diplômés ou non) reste à être entrepris. 

Le pilotage pédagogique de la mention s’appuie sur un conseil des enseignements (conseil avec avis 
décisionnel), sur l’ensemble des responsables d’année et de parcours de la formation, sur trois cellules spécifiques à 
l’UFR de Physique gérant les relations internationales, les stages et le suivi des étudiants. Cette structuration du 
pilotage, sans, cependant, d’intervention de représentants étudiants ou d’intervenants extérieurs, a permis la mise 
en place d’un certain nombre d’actions, en particulier au niveau de la liaison lycée/université, dont les résultats sont 
tangibles au niveau des effectifs, en constante croissance en L1 depuis 2007. 

Un autre point à souligner concerne l’évaluation des enseignements qui, au-delà des ajustements pédagogiques 
et organisationnels de certains modules, a permis de déployer, au niveau de la nouvelle offre, un ensemble d’outils 
pédagogiques destinés à favoriser le travail personnel et la prise d’autonomie. Il est à noter que la fiche du Répertoire 
national des certifications professionnelles (RNCP) avec des numéros du Répertoire opérationnel des emplois et des 
métiers (ROME) erronés, a été actualisée en fonction de la nouvelle architecture, mais demanderait à être plus 
détaillée au niveau des compétences ou capacités évaluées et des conditions d’accès. 



 

 4

 Points forts : 
 Maquette construite autour de quatre macro-compétences transversales (problématiser, résoudre, 

analyser et communiquer), avec un recentrage sur des enseignements fondamentaux bien identifiés dans 
des troncs communs fortement mutualisés. 

 Bonne lisibilité de l’offre de formation, équilibrée entre les connaissances disciplinaires et les 
compétences additionnelles (langue, informatique, préprofessionnalisation). 

 Suivi satisfaisant des compétences de l’étudiant tout au long du cursus (portefeuille et bilan de 
compétences). 

 Pilotage de la formation inscrit dans un processus d’amélioration continu avec l’évaluation des 
enseignements. 

 Points faibles : 
 Manque de précision des indicateurs sur le devenir des étudiants diplomés ou non. 
 Taux de réussite modestes au regard des informations fournies par l’établissement. 
 Taux de poursuites d’études en master relativement faibles. 

 

Recommandations pour l’établissement 
Il conviendrait de poursuivre l’effort sur la collecte et l’analyse des informations concernant la population 

étudiante (devenir des sortants diplômés ou non) et son insertion professionnelle, en relation avec l’Observatoire de 
la Vie Etudiante de l’établissement. La prise en compte de ces données dans le processus d’autoévaluation et 
d’amélioration continue devrait permettre, à terme, d’améliorer l’insertion des diplomés. Dans ce cadre, la fiche 
RNCP gagnerait à être plus précise au niveau des compétences attendues et des domaines d’insertion visés. De plus, 
les dispositifs spécifiquement destinés aux étudiants en difficulté (repérage systématique à partir de « colles » ou de 
Questions à choix multiples - QCM, tutorat) gagneraient à être pérénisés pour contribuer à l’augmentation du taux de 
réussite global. 

 

Notation 

 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A+ 

 Dispositifs d’aide à la réussite (A+, A, B, C) : A 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : B 

 Pilotage de la licence (A+, A, B, C) : A 



 

Observations de l’établissement 
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